
 

Réception de la facture

Lettre de rappel

Si pour une dette électricité ou gaz > 100€ ou une 
dette électricité et gaz > 200€: Mise en demeure 

par recommandé ET lettre simple + Formulaire 
avec solutions à cocher ci-dessous:

Demande d'aide au 
CPAS ou au médiateur 

de dette

Le CPAS ou le 
médiateur de dette 
peut demander une 

suspension de max. 30 
jours pour l'analyse

Proposition de plan de 
paiement

Le fournisseur accepte 
le plan de paiement

Le fournisseur refuse le 
plan de paiement et 
argumente son refus

Pas de plan de paiement 
au terme de l'éventuel 

délai de suspension

Plan de paiement

Demande sans 
proposition

(procédure suspendue)

Proposition du 
fournisseur

Le client accepte le plan 
de paiement

Le client demande une 
adaptation

Refus du fournisseur ou 
pas d'accord au terme du 

délais de 15 jours

Le client refuse le 
plan de paiement ou 

ne répond pas dans le 
délai de 15 jours

Demande avec 
proposition

(procédure suspendue)

Le fournisseur accepte 
(explicitement ou 

tacitement si pas de 
réponse à l'échéance)

Le fournisseur fait une 
contre-proposition

Le client accepte le plan 
de paiement

Le client demande une 
adaptation

Refus du fournisseur ou 
pas d'accord au terme du 

délais de 15 jours

Le client refuse le plan 
de paiement ou ne 

répond pas dans le délai 
de 15 jours

Demande d'activation 
du prépaiement

(procédure suspendue)

Le fournisseur transmet 
la demande au GRD

Compteur communicant 
déjà placé

Activation de la 
fonction prépaiement

Pas de compteur 
communicant

Placement d'un 
compteur communicant

Activation de la fonction 
prépaiement

Impossibilité de placer 
un compteur 

communicant ou 
d'activer la fonction 

prépaiement

La procédure 
d'activation de 

prépaiement est 
annulée et la procédure 

de non-paiement 
reprend

Demande de requête 
conjointe

(procédure suspendue)

Le fournisseur accepte

Il communique un 
formulaire de requête 

conjointe complété pour 
sa partie

Le client renvoie le 
formulaire complété et 

signé au fournisseur

Le fournisseur introduit 
le dossier auprès du 

juge de paix

Le client n'a pas renvoyé 
le formulaire au terme 

du délai de 7 jours

Le fournisseur refuse.
Il ne pourra plus 

demander l'activation 
du prépaiement !

Il informe le client de 
l'absence de suivi de sa 
demande ET propose un 

plan de paiement

Acceptation du plan de 
paiement

Demande d'adaptation 
du plan de paiement

Si refus du fournisseur ou 
pas d'accord au terme du 

délai de 15 jours, la 
procédure reprend

Refus du plan de 
paiement ou non-

réponse au terme du 
délais de 15 jours

Contestation de la 
procédure au SRME

Le SRME peut suspendre 
la procédure le temps 

de l'analyse

Délai de minimum 15 jours pour payer 

Délai de minimum 14 jours pour payer.  

15 jours pour réagir sinon passage en défaut de paiement 

15 jours max. 10 jours max. 

15 jours max. Max 15 jours ouvrables 

Procédure de non-paiement 

Max 40 jours ouvrables 

Le lendemain au + tard 

« + brefs délais » 

Max. 7 jours 

« +brefs délais » 

Passage en défaut de paiement si, au terme du délais de 15 jours suivant la réception de la mise en 

demeure le client n’a pas rempli l’une des conditions suivantes : 

- Dette apurée ; 

- Conclusion d’un plan de paiement ; 

- Demande d’activation de la fonction prépaiement ; 

- Demande d’une requête conjointe auprès du fournisseur. 

Attention, certains choix dans le formulaire suspendent temporairement la procédure de défaut de 
paiement et prolongent le délai à respecter par le fournisseur avant le défaut de paiement.  

Les phases de la procédure qui suspendent son déroulement apparaissent en jaune dans le schéma. 
 
Les phases de la procédure où la procédure reprend après une suspension apparaissent en rouge dans 
le schéma. 

Les phases de la procédure qui régularisent la situation apparaissent en vert dans le schéma. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

15 jours max. 15 jours max. 

Point de départ du délai ? 

3ème jour ouvrable qui suit celui où le 

rappel a été envoyé. 

Si envoyé par voie électronique : le jour 

calendrier qui suit celui où le rappel a été 

envoyé. 



Procédure de défaut de paiement 
 

 

Si aucune solution n'a été trouvée lors de la 
procédure de non-paiement et que le délais de 15 

jours (+ si suspensions) est terminé:

- Courriers de déclaration en défaut de paiement 
(lettre simple)

- Nouveau formulaire de régularisation

Demande d'aide 
au CPAS ou au 
médiateur de 

dette

Le CPAS ou le 
médiateur de 

dette peut 
demander une 
suspension de 
max. 30 jours 
pour l'analyse

Proposition de 
plan de 

paiement

Le fournisseur 
accepte le plan 

de paiement

Le fournisseur 
refuse le plan de 

paiement et 
argumente son 

refus

Pas de plan de 
paiement au 

terme de 
l'éventuel délai 
de suspension

Plan de 
paiement

Demande sans 
proposition
(procédure 
suspendue)

Proposition du 
fournisseur

Le client accepte 
le plan de 
paiement

Le client 
demande une 

adaptation

Refus du 
fournisseur ou pas 
d'accord au terme 

du délais de 30 
jours

Le client refuse 
le plan de 

paiement ou ne 
répond pas 

dans le délai de 
30 jours

Demande avec 
proposition
(procédure 
suspendue)

Le fournisseur 
accepte 

(explicitement 
ou tacitement si 
pas de réponse à 

l'échéance)

Le fournisseur 
fait une contre-

proposition

Le client accepte 
le plan de 
paiement

Le client demande 
une adaptation

Refus du 
fournisseur ou pas 
d'accord au terme 

du délais de 30 
jours

Le client refuse le 
plan de 

paiement ou ne 
répond pas dans 

le délai de 30 
jours

Demande 
d'activation du 
prépaiement
(procédure 
suspendue)

Le fournisseur 
transmet la 

demande au GRD

Compteur 
communicant 

déjà placé

Activation de la 
fonction 

prépaiement

Pas de compteur 
communicant

Placement d'un 
compteur 

communicant

Activation de la 
fonction 

prépaiement

Impossibilité ou 
refus de placer 
un compteur 

communicant ou 
d'activer la 

fonction 
prépaiement

La procédure 
d'activation de 

prépaiement est 
annulée et la 
procédure de 

défaut de 
paiement 
reprend

Demande de 
requête 

conjointe
(procédure 
suspendue)

Le fournisseur 
accepte

Il communique 
un formulaire de 

requête 
conjointe 

complété pour sa 
partie

Le client renvoie 
le formulaire 
complété et 

signé au 
fournisseur

Le fournisseur 
introduit le 

dossier auprès 
du juge de paix

Le client n'a pas 
renvoyé le 

formulaire au 
terme du délai 

de 7 jours

Le fournisseur 
refuse.

Il ne pourra plus 
demander 

l'activation du 
prépaiement !

Il informe le 
client de 

l'absence de suivi 
de sa demande 
ET propose un 

plan de 
paiement

Acceptation du 
plan de 

paiement

Demande 
d'adaptation du 

plan de 
paiement

Si refus du 
fournisseur ou pas 
d'accord au terme 

du délai de 30 
jours, la procédure 

reprend

Refus du plan de 
paiement ou 

non-réponse au 
terme du délais 

de 30 jours

Contestation de 
la procédure au 

SRME

Le SRME peut
suspendre la 
procédure le 

temps de 
l'analyse

Si aucune solution n'est 
trouvée au terme du 
délai de 30 jours (+ 

éventuelles suspensions)

Le fournisseur peut demander 
l'activation de la fonction prépaiement 

SAUF s'il a préalablement refusé une 
demande de requête conjointe telle 

que prévue par le formulaire de 
régularisation

Le fournisseur 
transmet la 

demande au GRD 
et envoie un 

courrier au client

Compteur 
communicant 

déjà placé

Activation de la 
fonction 

prépaiement

Pas de 
compteur 

communicant

Placement d'un 
compteur 

communicant

Activation de la 
fonction 

prépaiement

Refus ou 
impossibilité de 

placer un 
compteur 

communicant ou 
d'activer la 

fonction 
prépaiement

La procédure 
d'activation du 

prépaiement est 
annulée et le 

fournisseur saisit le 
juge de paix pour 

demander la 
résiliation du contrat 

de fourniture

Le fournisseur peut saisir le juge de 
paix pour demander toute mesure 

visant au remboursement de la dette, 
l'activation du prépaiement,  ou la 

résiliation du contrat continue

Activation du 
prépaiement 

sur décision du 
juge de paix

Le fournisseur 
transmet la 
demande au 

GRD et envoie 
un courrier au 

client

Compteur 
communicant 

déjà placé

Activation de 
la fonction 

prépaiement

Pas de 
compteur 

communicant

Placement d'un 
compteur 

communicant

Activation de la 
fonction 

prépaiement

Refus ou impossibilité de 
placer un compteur 

communicant ou d'activer 
la fonction prépaiement

La procédure d'activation 
du prépaiement est 

annulée et le fournisseur 
saisit le juge de paix pour 
demander la résiliation du 

contrat de fourniture

Plan de paiement 
imposé par le juge 

de paix

si le plan de paiement 
n'est pas respecté ou en 

cas de nouvel impayé 
alors que le plan de 

paiement est en cours, le 
fournisseur saisit le juge 
de paix pour demander 
la résilitation du contrat

Résilitation du contrat sur 
décision du juge de paix

Le fournisseur avertit le 
client du délai pour choisir 

un nouveau fournisseur 
pour éviter la coupure (à 

déterminer dans un arrêté 
ministériel)

Le client trouve 
un nouveau 
fournisseur

Le client n'a pas de 
nouveau fournisseur 

au terme du délai 
prévu

L'alimentation 
est coupée à 

ses frais


